RÉSUMÉ

Un objectif clé de cette Partie 7 de l’ISO/CEI 15944 est de fournir un vocabulaire unique et consolidé des concepts des eAffaires définis dans l’ ISO/CEI 14662:2007 (4ème  édition) et les parties existantes de l’ ISO/CEI 15944 (1, 2, 4, 5, 6 et 7) ainsi que leurs termes connexes. Un nombre important de ces concepts et leur définition sont tirés de normes ISO existantes. 

L’ISO/CEI 15944 est une norme multiparties sur la Vue opérationnelle d’affaires (VOA) axée sur les nombreuses exigences des aspects de la VOA de l’EDI-ouvert à l’appui des transactions d’eAffaires. Ces exigences doivent être intégrées et prises en considération lors du développement des techniques de description sémantique des affaires pour la modélisation des transactions et composantes d’eAffaires en tant qu’objets d’affaires réutilisables.
Un autre objectif de cette norme est de soutenir et faciliter une approche basée sur les TI pour la création et le maintien d’équivalents d’interface humaine (ÉIH) pour toutes les définitions et termes connexes des eAffaires dans les différentes langues des domaines juridictionnels (et en particulier celles des membres P de l’ISO.
L’ISO/IECEIC 15944-7 expose les règles, directives et procédures régissant la rédaction de définitions des concepts des eAffaires et le choix des termes formant un vocabulaire contrôlé unique, harmonisé et intégré (y compris ceux qui régissent l’extension multilingue qui couvre l’adaptabilité culturelle). Cette partie 7 identifie également les éléments essentiels d’une entrée dans ce vocabulaire contrôlé, ainsi que leurs règles et spécifications. Elle comprend également des règles assurant le contrôle de la qualité et l’intégrité de chaque entrée et l’interconnexion entre les entrées, tout cela s’effectuant en contexte d’habilitation TI. Cette partie traite également des procédures de maintenance et de mise à jour.
À ce titre, la Partie 7 facilite, sous forme d’annexes, la production et l’utilisation d’équivalents d’interface humaine (ÉIH) des termes et définitions des eAffaires dans la (ou les) langue(s) officielle(s) et de facto des membres de l’ISO. Dans cette 1ère  édition de la Partie 7, des annexes  contiennent déjà des termes et définitions du Vocabulaire des eAffaires (en tant qu’ÉIH) en anglais, français, russe et chinois. 
